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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.3.5
Référence :  SCGM-3, doc. 3, p. 12, lignes 1 à 7


Demande :

(b)
Veuillez préciser et quantifier les calculs effectués de même que les sources d’information utilisées au soutien de l’affirmation et à l’effet que l’on peut considérer comme équivalent au prix de l’électricité un tarif de transport et distribution de 42 ¢/m³ de gaz naturel.

Réponse 3.3.5

(b)
Nous pouvons considérer comme équivalent au prix de l’électricité un tarif de transport et distribution de 42 ¢/m³.  En effet, en convertissant la facture électrique équivalente à une consommation de gaz donnée et en divisant cette facture électrique par la quantité de mètres cubes (m³) de gaz naturel donnée, nous obtenons une facture électrique en mètres cubes (m³).  Une fois soustrait le coût de la marchandise gaz, le résultat nous donne une valeur de 42 ¢/m³ (voir tableau ci-après).

A
B
C
D
E

Consommation type

(m³)
Facture

gaz naturel

($)
Facture

électrique

($)
Facture électrique

(C / A)

(¢/m³)
Facture électrique TD équivalent 

(D – marchandise gaz 7,95 ¢/m³)

(¢/m³)

1 500
654
741
49,431
41,5

2 000
829
997
49,870
41,9

2 500
999
1 253
50,134
42,2

3 000
1 166
1 512
50,397
42,4

3 500
1 331
1 770
50,573
42,6

4 000
1 496
2 030
50,748
42,8

4 500
1 660
2 288
50,836
42,9

5 000
1 823
2 542
50,836
42,9
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